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À UNE SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal, tenue à 19 h le 4 juin 
2018 à la salle du conseil au 4765 chemin de Capelton, Canton de Hatley. 
 
SONT PRÉSENTS les conseillères Mesdames Sylvie Cassar, Danielle Côté, 
Maryse Gaudreau et le conseiller suivant : Monsieur Jacques Bogenez 
 
SONT ABSENTS les conseillers suivants : Patrick Clowery et Vincent 
Fontaine. 
 
FORMANT QUORUM sous la présidence du maire Monsieur Martin Primeau, 
 
EST AUSSI PRÉSENTE Kyanne Ste-Marie, directrice générale 
 

 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 7 mai 2018 avec modifications 
4. Adoption du procès-verbal du 28 mai 2018 
5. Période de questions des citoyens et visiteurs 
6. Adoption du règlement 2018-03 
7. Avis de motion règlement 2018-04 avis publics 
8. Adoption du projet de règlement 2018-04 avis publics 
9. Code d’éthique des membres de comités consultatifs 
10. Préposés à l’émission de certificats d’usagers 
11. Évaluation technique N4 solutions internet 
12. Cession des lots 4170495 et 4170496 
13. Servitude lot 4090371 
14. Conseil Sport et Loisir de l’Estrie 
15. Programme d’aide à la voirie locale – volet RIRL 
16. Lumière de rue coin Boisé et Chêne-Rouge 
17. Bibliothèque de North Hatley 
18. Popotte roulante 
19. Adoption des comptes à payer 
20. Correspondance 
21. Divers 
22. Deuxième période de questions 
23. Clôture de la séance 

 
 

18-06-04.01   OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
  Le maire constate le quorum à  19 h et déclare la séance ouverte. 
 
  
18-06-04.02  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

   
 IL EST PROPOSÉ PAR MARYSE GAUDREAU 

 ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour soit adopté et approuvé tel que présenté. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 
18-06-04.03  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 MAI 2018 AVEC MODIFICATIONS 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR DANIELLE CÔTÉ 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal du 7 mai 2018 soit adopté en ajoutant 
l’attendu suivant lors de la nomination des membres de comité consultatif en 
environnement et du comité MADA, résolutions 18-05-07-12 et 18-05-07-13 : 
 

ATTENDU QUE les membres de comité qui ne sont pas déjà régis 
par un Code d’éthique d’élus ou d’employés sont tenus de signer 
le Code d’éthique des membres de comités consultatifs du Canton 
de Hatley; 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
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18-06-04.04  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 28 MAI 2018 

 
IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES BOGENEZ 
ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour du 28 mai soit adopté et approuvé tel que 
présenté. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

 
18-06-04.05 PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS ET VISITEURS 

 
 

18-06-04.06 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2018-03 
 
IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES BOGENEZ 

 
ET RÉSOLU QUE la municipalité adopte le projet de règlement 2018-03 
modifiant le règlement 2017-12 concernant le pavage du chemin Haskell Hill et 
de la rue de la Chaumière 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
18-06-04.07 AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 2018-04 AVIS PUBLICS 

 
Sylvie Cassar donne avis, par les présentes, que sera présenté pour adoption 
le règlement 2018-04 concernant la publication des avis publics.  De plus, afin 
de préciser la portée du présent avis de motion et dispenser le conseil de la 
lecture dudit règlement lors de son adoption, une copie du règlement est remise 
aux membres présents et des copies supplémentaires seront disponibles pour 
les membres absents.  La copie du projet de règlement jointe au présent avis 
de motion fait partie intégrante du présent avis de motion. 

 
 

18-06-04.08 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2018-04 AVIS PUBLICS 
 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE CASSAR 

 
ET RÉSOLU QUE le projet de règlement 2018-04 concernant la publication des 
avis publics est adopté. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-06-04.09 CODE D’ÉTHIQUE DES MEMBRES DE COMITÉS CONSULTATIFS 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite offrir aux personnes qui représentent la 
Municipalité au sein de comités un outil pour faciliter l’exercice de leurs tâches 
et responsabilités en matière d’éthique; 
 
ATTENDU QUE les élus et employés sont déjà régis par un code d’éthique et 
qu’il y a lieu d’adopter un code pour les autres membres de comités; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance dudit projet de code d’éthique; 
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR DANIELLE CÔTÉ 
  
ET RÉSOLU QUE le Code d’éthique des membres de comités consultatifs de 
la municipalité du Canton de Hatley est adopté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-06-04.10 PRÉPOSÉS À L’ÉMISSION DES CERTIFICATS D’USAGERS 
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ATTENDU QUE le règlement de nuisances contre l’infestation des moules 
zébrées prévoit la nomination de préposés à l’émission des certificats d’usager; 

 
ATTENDU QUE la municipalité doit par résolution nommer ses préposés à 
l’émission desdits certificats; 
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR MARYSE GAUDREAU 

 
ET RÉSOLU QUE Mesdames Valérie Brassard, Annie Deshaies et Monsieur 
Paul Conway soient nommés au titre de préposés à l’émission des certificats 
d’usager, conformément aux règlements n° 2017-02 et 2014-18 concernant la 
protection du lac Massawippi et visant à prévenir l’infestation des moules 
zébrées et des espèces envahissantes. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-06-04.11 ÉVALUATION TECHNIQUE N4 SOLUTIONS INTERNET 
 
ATTENDU l’offre d’évaluation technique de N4 Solutions internet, soit une 
étude de faisabilité d’installation de tours de relais sur le territoire pour offrir 
l’accès internet haute vitesse aux résidents du Canton de Hatley; 

 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR MARYSE GAUDREAU 
ET RÉSOLU  
 
D’ACCEPTER l’offre d’évaluation technique de N4 Solutions pour un montant 
jusqu’à 5 000 $ plus taxes. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-06-04.12 CESSION DES LOTS 4170495 ET 4170496 
 
ATTENDU QUE la municipalité est propriétaire du terrain composé des lots 
4170495 et 4170496, situé entre le chemin public et la propriété du 5640 
chemin de Capelton; 
 
ATTENDU QUE l’intérêt manifesté par la propriétaire du 5640 chemin de 
Capelton, Mme Suzanne Desloges, pour acquérir ce terrain;  

 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES BOGENEZ 
ET RÉSOLU  
 
DE CÉDER ledit terrain, lots 4170495 et 4170496, à Mme Suzanne Desloges 
pour un montant de 4000 $ plus taxes applicables; 
 
QUE le notaire est aux frais de l’acheteur, Mme Suzanne Desloges; 
 
QUE le maire et la directrice générale sont autorisés à signer tous les 
documents requis à cette vente. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
18-06-04.13 SERVITUDE LOT 4090471 

 
ATTENDU la demande de servitude pour utilités publiques sur le lot 4090471 
appartenant à la municipalité en faveur du 4029998 appartenant à Luce 
Champoux et Giorgio Uehlinger; 
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES BOGENEZ 
ET RÉSOLU  
 
D’AUTORISER ladite servitude sur le lot 4090471; 
 
D’AUTORISER le maire et la directrice générale à signer tous les documents 
requis à cette servitude. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-06-04.14 CONSEIL SPORT ET LOISIR DE L’ESTRIE 
 
ATTENDU QUE le Conseil Sport Loisir de l'Estrie est un organisme régional 
de regroupement et de services voué au développement du loisir et du sport;  
 
ATTENDU l’offre de renouvellement d’adhésion du Conseil Sport Loisir de 
l’Estrie 2018-2019; 
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR MARYSE GAUDREAU 
ET RÉSOLU  
 
D’AUTORISER l’adhésion au Conseil Sport Loisir de l'Estrie 2018-2019 au 
coût de 100 $ sans taxes. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-06-04.15 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET RIRL 
 
ATTENDU QUE la municipalité du Canton de Hatley a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Redressement des infrastructures routières 
locales (RIRL) du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL); 
 
ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d’aide financière 
sont inscrites à l’intérieur d’un plan d’intervention pour lequel la MRC de 
Memphrémagog a obtenu un avis favorable du ministère des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MINISTÈRE). 
 
ATTENDU QUE la municipalité du Canton de Hatley désire présenter une 
demande d’aide financière au MINISTÈRE pour la réalisation de travaux 
admissibles dans le cadre du volet RIRL du PAVL ; 
 
ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre 
d’annonce sont admissibles à une aide financière; 
 
ATTENDU QUE la municipalité du Canton de Hatley s’engage à obtenir le 
financement nécessaire à la réalisation de l’ensemble du projet, incluant la 
part du MINISTÈRE; 
 
ATTENDU QUE la municipalité du Canton de Hatley choisit d’établir la source 
de calcul de l’aide financière selon l’option suivante: le bordereau de 
soumission de l’entrepreneur retenu (appel d’offres). 
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE CASSAR 
ET RÉSOLU  
 
QUE le conseil de la municipalité du Canton de Hatley autorise la 
présentation d’une demande d’aide financière pour les travaux admissibles, 
confirme son engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités 
d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, 
l’aide financière sera résiliée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
18-06-04.16 LUMIÈRE DE RUE COIN BOISÉ ET CHÊNE-ROUGE 

 
ATTENDU la lumière de rue installée par Hydro-Sherbrooke au coin des rues 
du Boisé et du Chêne-Rouge; 
 
ATTENDU QU’Hydro-Sherbrooke exige une résolution de la municipalité pour 
toute lumière de rue installée; 

 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR DANIELLE CÔTÉ 
ET RÉSOLU  
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D’AUTORISER l’installation de la lumière de rue par Hydro-Sherbrooke au coin 
des rues de Boisé et du Chêne-Rouge. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-06-04.17 BIBLIOTHÈQUE DE NORTH HATLEY 
 

ATTENDU QUE les résidents du Canton de Hatley utilisent les services de la 
bibliothèque de North Hatley; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite appuyer les services de la bibliothèque; 

 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR DANIELLE CÔTÉ 
ET RÉSOLU  
 
DE VERSER 500 $ à la bibliothèque de North Hatley pour l’année 2018. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

18-06-04.18 POPOTTE ROULANTE 
 

ATTENDU QUE les résidents du Canton de Hatley utilisent les services de la 
Popotte roulante de l’Aide communautaire de Lennoxville et des environs; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite appuyer le service de la Popotte roulante; 

 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE CASSAR 
ET RÉSOLU  
 
DE VERSER 300 $ à l’Aide communautaire de Lennoxville et la Popotte 
roulante au Canton de Hatley pour 2018. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

18-06-04.19 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 
La liste des chèques est remise à tous les membres du conseil municipal  

 
NOS CHÈQUES FOURNISSEURS              MONTANT    
 
201800357 à 201800455 104 098,44$ 
 
Salaires mai 2018 45 719,77$ 

  
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR MARYSE GAUDREAU 

 
  ET RÉSOLU QUE la secrétaire-trésorière procède au paiement de ces 
 comptes le 5 juin 2018.  
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-06-04.20 CORRESPONDANCE 
 
 

18-06-04.21 DIVERS  
 
 

18-06-04.22 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
 

18-06-04.23 CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé Jacques Bogenez propose la clôture de la séance 
à 19h57. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

  Je, Martin Primeau, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il convient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
 
 

 

Martin Primeau 
Maire 

 Kyanne Ste-Marie 
Directrice générale 

 
 
 
 
 


